
moins de de 6,00 m
de 6,00 à 7,49 m
de 7,50 0 8,99 m
de 9,00 à 10,49 m
de 10,50 à 11,99 m
plus de 11,99 m

32,90
43,85
56,70
70,45
89,90

109,20

65,70
87,55

113,25
141,05
179,50
218,55

98,55
131,50
170,10
211,55
269,25
327,65

PPORT DE ORT DE PPLAISANCELAISANCE

VILLE  de SAINT-MALO

PORT DES SABLONS
35400 - SAINT- MALO

Tél : 02.99.81.71.34

Télécopie : 02.99.81.91.81

e-mail : port.plaisance@saint-malo.fr

DES DES SSABLONSABLONS

Manutention par élévateur

LONGUEUR HORS-TOUT

MANOEUVRE
SUR TERRE-PLEIN
IMMOBILISATION

DE - 45 MN SANS 
REMONTÉE DE LA CALE

MISE A TERRE
OU

MISE A L’EAU

MISE A TERRE
ET MISE A L’EAU
DANS UN DELAI
DE 24 HEURES

Grue électrique

- Forfait de 30 minutes
- Carte de 60 minutes

62,45
93,70

T.T.C.* Euros

Utilisation du terre-plein

Autres prestations (T.T.C.* Euros)
- Charge de batterie : - 6 volts

- 12 volts
- Remorquage par demi-heure
- Location de salle polyvalente (10 h d’utilisation)

10,30
12,35
31,05

324,10

TARIFS 2012TARIFS 2012

Tarification du carburant
VENTE : Prix d’achat + 0,06 €/litre pour tenir compte des nouveaux investissements.

Ces tarifs sont présentés en Euro - * T.V.A. à 19,60% (tout changement de ce taux entraînant un ajustement de ce tarif).

T.T.C. Euros T.T.C. Euros

- Toute manipulation réservée est due si le propriétaire du navire n’annule pas son rendez-vous au moins 2h00 avant.
- Tout retard, du fait du propriétaire du navire, supérieur à une heure entraînera des frais de pénalité de 30 euros.
- Les manœuvres sur terre-plein ne devront excéder 45 minutes. Au-delà, le tarif appliqué sera la mise à terre simple.

Navire en escale Tarifs 2012 en euros

3 premiers mois (92 jours) par jour et catégorie de navire 1/360ème de la réservation annuelle
correspondant à la longueur du navire.

Au delà de 92 jours 24,95 euros T.T.C. par jour

T.T.C. Euros

Navire
en réservations

annuelles
Tarifs 2012 en euros

3 premiers mois (92 jours) par jour et catégorie de navire Gratuité

Au delà de 92 jours 24,95 euros T.T.C. par jour

Site internet : sport.francetv.fr



CATÉGOR.
LONGUEUR
HORS-TOUT

Navire en escale
(par jour d’escale) BASSE SAISON

du
01/01/2012

et du
01/11/2012

au
31/03/2012

au
31/12/2012

au
31/05/2012

au
31/10/2012

7,50

10,15

12,70

15,25

17,80

20,60

23,75

28,20

32,65

44,35

10,55

14,50

18,00

21,85

25,55

29,60

33,90

40,25

46,60

63,65

- La base de tarification est la longueur hors tout y compris les apparaux fixes.
- Les redevances portuaires sont payables d’avance à l’entrée de la période de réservation.
- Les multicoques seront tarifés à la catégorie correspondant à la longueur, le tarif étant majoré

par l’application d’un coefficient de 1,5.
- Les tarifs s’entendent taxe de séjour incluse.
- En cas de changement du navire en cours d’année, il sera appliqué une régularisation tarifaire

au prorata temporis pour les périodes de chacun des navires.

Droits de quai

MOYENNE SAISON HAUTE SAISON

5,35

7,35

9,15

10,95

12,75

14,85

17,20

20,00

23,45

31,85

moins de 6,00 m

de 6,00 à 6,99 m

de 7,00 à 7,99 m

de 8,00 à 8,99 m

de 9,00 à 9,99 m

de 10,00 à 10,99 m

de 11,00 à 11,99 m

de 12,00 à 12,99 m

de 13,00 à 13,99 m

de 14,00 et plus

A B C

DE

FG

H I

J K

LM

NO

P

Q

R S

RESERVATIONS
ANNUELLES

PONTONS du 01/01
au 31/12/2012

- Cette tarification inclut l’utilisation du terre-plein pendant deux mois. 
- En cas de changement de navire en cours d’année, il sera appliqué une régularisation

tarifaire au prorata-temporis pour les périodes de chacun des navires.
- Les multicoques seront tarifés à la catégorie correspondant à la longueur, le tarif étant majoré

par l’application d’un coefficient de 1,5.
- Les tarifs s’entendent taxe de séjour incluse.
- La base de tarification est la longueur hors tout y compris les apparaux fixes.
- Les redevances portuaires sont payables d’avance au début de la période de réservation.

A

B

C

D

E

F

G

H

I

J

K

L

M

N

O

P

Q

R

S

moins de 5,00

de 5,00 à 5,49

de 5,50 à 5,99

de 6,00 à 6,49

de 6,50 à 6,99

de 7,00 à 7,49

de 7,50 à 7,99

de 8,00 à 8,49

de 8,50 à 8,99

de 9,00 à 9,49

de 9,50 à 9,99

de 10,00 à 10,49

de 10,50 à 10,99

de 11,00 à 11,49

de 11,50 à 11,99

de 12,00 à 12,99

de 13,00 à 13,99

de 14,00 à 15,99

de 16,00 et plus

2,00

2,15

2,30

2,45

2,60

2,70

2,80

2,95

3,10

3,25

3,40

3,55

3,70

3,85

4,00

4,30

4,60

4,90

5,20

719,55

760,45

811,10

1 145,45

1 379,00

1 520,90

1 642,60

1 764,55

1 957,35

2 139,60

2 331,70

2 546,85

2 744,85

2 943,40

3 183,45

3 548,40

4 070,85

5 030,35

6 177,90

2,00

2,11

2,25

3,18

3,83

4,22

4,56

4,90

5,44

5,94

6,48

7,07

7,62

8,18

8,84

9,86

11,31

13,97

17,16

Droits de quai

LONGUEUR HORS TOUT LARGEUR T.T.C. Euros TP jour
(3 premiers mois)

CAT.

du
01/04/2012

et du
01/09/2012

au
31/08/2012

du
01/06/2012

JOURNÉES
D’UNE
ESCALE

TERRE-PLEIN

FORFAIT MENSUEL
D’HIVERNAGE

(par mois civil)
du 01/11 au 01/03

T.T.C. Euros

78,45

78,45

78,45

108,60

108,60

138,65

138,65

168,85

168,85

199,05

199,05

229,20

229,20

259,40

259,45

289,50

349,85

470,40

470,40


